
CODE DE LA SECURITE SOCIALE 
(Partie Législative) 

Sous-section 1 : Dispositions générales 

 

Article L351-3 

(Loi nº 86-1320 du 30 décembre 1986 art. 17 II Journal Officiel du 31 décembre 1986) 
 

(Loi nº 2002-73 du 17 janvier 2002 art. 50 II 3º Journal Officiel du 18 janvier 2002) 
 

(Loi nº 2003-775 du 21 août 2003 art. 36 I 1º Journal Officiel du 22 août 2003) 
 

(Loi nº 2005-32 du 18 janvier 2005 art. 74 III Journal Officiel du 19 janvier 2005) 
 
    Sont prises en considération en vue de l'ouverture du droit à pension, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil d'Etat : 
   1º) les périodes pendant lesquelles l'assuré a bénéficié des prestations maladie, maternité, 
invalidité, accident du travail et celles postérieures au 1er juillet 1930 pendant lesquelles les 
travailleurs salariés ont perçu une rente d'accident du travail prenant effet antérieurement à la 
date susmentionnée, pour une incapacité permanente au moins égale à un taux fixé par le 
même décret ;  
   2º) les périodes pendant lesquelles l'assuré a bénéficié de l'un des revenus de remplacement 
mentionnés à l'article L. 351-2 du code du travail ou de l'une des allocations mentionnées à 
l'article L. 321-4-2, aux 2º et 4º du deuxième alinéa de l'article L. 322-4 du même code ou 
d'une allocation versée en cas d'absence complète d'activité, par application d'accords 
professionnels ou interprofessionnels, nationaux ou régionaux, mentionnés au dernier alinéa 
de l'article L. 352-3 du code du travail ou de l'allocation de congé-solidarité mentionnée à 
l'article 15 de la loi nº 2000-1207 du 13 décembre 2000 d'orientation pour l'outre-mer ou de la 
rémunération prévue au quatrième alinéa de l'article L. 321-4-3 du code du travail ; 
   3º) dans les conditions et limites fixées par le décret prévu au présent article, les périodes 
pendant lesquelles l'assuré s'est trouvé, avant l'âge fixé par le même décret, en état de 
chômage involontaire non indemnisé ;  
   4º) les périodes pendant lesquelles l'assuré a effectué son service national légal ou a été 
présent sous les drapeaux par suite de mobilisation ou comme volontaire en temps de guerre ;  
   5º) les périodes postérieures au 1er septembre 1939, pour les assurés qui ont été prisonniers, 
déportés, réfractaires, réfugiés, sinistrés, requis au titre d'un service de travail obligatoire ou 
placés, du fait de la guerre, dans des conditions telles que les cotisations versées par eux n'ont 
pu être constatées ou ne peuvent être justifiées ; des arrêtés ministériels fixent, pour ces 
années, les justifications à produire par les intéressés ;  
   6º) sauf dans la mesure où elle s'impute sur la durée de la peine, toute période de détention 
provisoire accomplie par une personne qui, au moment de son incarcération, relevait de 
l'assurance obligatoire. 
 


